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La charte de Grimoald est donc, en la forme où elle nous a

été transmise, une copie ; cette copie a été faite le 1er août 659,,
vraisemblablement en vue de la confirmation par Dagobert II de
la donation de Germigny aux monastères de Stavelot et de Mal-
médy. Elle est le pendant de la confirmation que fera Dagobert II
sous son second règne, en travestissant les faits pour enlever tous
mérites à celui qui était devenu l'usurpateur Grimoald.

La date de l'original de la charte de Grimoald a disparu ; il
ne nous reste que la date de la confection d'une copie. Mais cette
date de copie prouve que Dagobert II régna une première fois
en Austrasie entre les années 656-662, avant d'y régner une seconde

fois, après son retour d'exil, dans les années 676-679.

Société d'Histoire

Procès-verbal de la réunion du 13 avril 1946.

En l'absence de M. Pierre de Zurich, président de la Société, la réunion
est présidée par M. Bernard de Vevey, vice-président. Une quinzaine de
membres- sont présents.

Le procès-verbal de l'assemblée générale du 17 novembre 1945 est lu
et approuvé à l'unanimité.

Sont reçus membres de la Société, à l'unanimité, MM. Hippolyte de
Week, banquier, Jean Niquille, étudiant ès-lettres, et Jean Gastella,
docteur en droit, à Fribourg, tous trois présentés par M. Bernard de Vevey..

Puis la parole est donnée à M. Louis Dupraz pour sa communication
sur la charte du 1er août 659 ou 679 pour les monastères de Stavelot et de

Malmédy, soit de l'importance historique d'une date de copie. En étudiant
cet acte d'une façon approfondie, M. Dupraz arrive à la conclusion que cette
charte est une copie, que cette copie a été faite le 1er août 659, et qu'on a

ainsi la preuve que Dagobert II régna une première fois en Austrasie entre
les années 656 et 662, avant d'y régner une seconde fois, après son retour
d'exil, de 676 à 679. Un résumé de cette étude paraîtra dans les Annales
fribourgeoises.

Après que M. Dupraz eut encore donné quelques précisions et
explications, la séance est levée.

Le Secrétaire : Le Vice-Présidenl :

R. DE WuiLLERET. B. DE VEVEY.
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